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DU CONSEIL MUNICIPAL ~EÇU A lA 5UUS.PWlG1UHt 
, i ROCHHO~T, tE 

COMMUNE DE ROVANj- 2.DEC.1985! 
APPLICATION lOI N~82213 

L' An mil o,u f ceot q LJ ~ t.re v j '''Jt ci nq 
du 2_3_ 1982 

le Oui to ze N uv ~ rn b rc • 1 8 

1. eo.,,"l Municjp.l , 1<g.lImoot oonvoguo' ,'est ,i"ol ;. 1. M.iri, . '" .i .,,~e p"bliq"' . ' ou, 1. 

p,'. id,nt< de 101. de 1 1 PK OW"K 1 

Etai.n, pri .. nts: /IIM .<.I~ L IPKOWSK I _ r AnUl _ r AP _ BUU III _ 110" T 
OlJSS[RrAU _ UAlJllOOU - ~EN 0 1T _ t-t..., BUCKf l , Ad joints 
f1. 8AH"'.lo ", !-tue n~rRi\!!I)-[)UL Hl P<;C1 - ~. 81!l0l I l 'AU _ C ·',"!lJ.~ U _ 
ftœs r rN AC - DI:. CAil _ [)[Vlr,~f _ rcINIA~ _ LA UI) I N _ M. ,,[[J'TROY 
l1Tc JEA~ MM. LA CÛ l lf- - LAPlRClil _ Il: GI JI"IIT _ MARCU~ 1 _ HtJNNARD 
PO I [N~C - Rl VOI AT _ TH OH!\S 

Rep,i><nti,: MM. f' APlA U pa r fi. BlR() 1 r ,\lJ 
BlRNARO pur M. BOU TEl 

Ab",o" : MM. HlWOT _ r.rll l ~ I L 

[XC!!" IT : ftn" LM AYl 

M m" UU' l GNL 

M.ll! iapportl!llr expose : 

Le 1er Octobre 1985, 1. Ville de ROYAN est devenue propriétaire 
des loe.ux appartenant précédeM."nt À la SoeiéU des Cuinos de 
ROYAN, 

S ' agi.sant d'un b3timent dont l ' ét at de vétusté était 
d..venu inquiétant depuis quelques années , il y a lieu d" procéder 
À des trav.ux de protection tendant À éviter tous risques 
d · accident~ . 

Deux solutions ont Hé envisa.gées : 

- une protection par barri~r", de sécurité autour du bâtiment , 
interdisant l ' accès sur Une parc"lle de 16.000 m2 , complétée par 
une obligation de gardiennag". 

- démolition tot.le de l ' enlemble immobilier .Vec ~ise À 
niveau d ' une platd'ol"llle qui serait It.bilisé" dans l'attente 
d ' aménllJlfi"",entl futur!!, 

Apr~. étude des deux solution!!, il s ' avére que la démolition 
sera envisagée très rapid"",ent , compte_tenu des dangers que 
représente l ' abseace de gard~orp5, de vitres et autres protec
tions A l ' intérieur du b3timent. 

./. 



En outre , il a ~t~ constat~ par lell services de Police une 
Fréquentation des locaux qui donne une mauvaise image de ~rque à la 
station, 

Devant la nécessité de r~aliser ces travaux dans les plus brefs 
d~lais, une consul t ation d ' entreprises susceptibles d ' assurer la d~_ 
lition du bltiment a ~t~ lanc~e, 

Le Code des Marchés Publics prtvoit dans son article 312 , et 
notamment le 4ment , qu ' il peut !tre pass~ des march~5 négoci~1 sans 
limitation du !!IOntant "pour ex~cution de travaux dans les cas d ' urgence 
" inlpérieu!;leJ\\otivée par des circonst ances imprévisiblell ne perm.ettant 
"pas de respecter les délais prévus de publication et d ' ins truction M, 

Devant le danger repr~senté par l ' ~tat de v~tust~ de l ' immeuble , 
et aI'in d ' assurer la s~curit~ de la population, le Conseil Kunicipal 
peut d~cider la démolition du Casino de Royan et confier à une entreprise 
Choisie aprés consul t ation, l ' execution des travaux de d~lit ion 
par voie de _rché négoç:'~ , 

En outr e , il serait opportun que la d~lition du portique soit 
silllUltan~e puisque les engins seront sur place et que l ' Hat du 
portique est tel qu ' un danger subsiste pour les piétons et automobiliste~ 
circulant dans cette zone. 

LE CONSEIL KUNICrpA L 

OUt l ' exposé de K. le Rapporteur 

vu l ' urgence impérieuse motiv~e par les risques d ' accident 
encourus par h. population aux abords 1_l!d1at 5 dU casino de Boyan 
et du Portique, 

VU le Code des March~8 Publics et notamment l ' article 312 , 4JIIent, 

D&:rDE , 

_ d ' autoriser K. le D~puté-Kaire ou K. le Premier Adjoint agissant 
par délégation , à conclure et signer un march~ n~goci~ sans limitation 
du mont ant , pour les t ravaux de d~lition du Casino de Royan e t du 
Portique , av~ l ' entreprille S. E,E.T. P. Zone Industrielle à ROYAN, 
ret enUe par la Commission d ' ouverture des plis, 

d ' imputer la d~pense correspondante , arr!t~e à la $OIMIe de CINQ CENT 
SOIXAtlI'E DIX NEUF lULU NEUF CENT CINQUANTE QUATRE FRAM::S 
(579 . 954 ,00 Frs) toutes taxell c~pri!es , sur les crédi t s à inscrire 
au Chapi t re 906 , 90, article 232 . 3 du Budget Primitif pOUr l ' exercice 
1986 • 

Fait et d~libéré les jour, mois et an susdits 
Ont signé au registr e MM. les M~bres présents 

POUJl En'RA IT CONFORME 
Pour le 
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5 _ L~ so~i ssior~aire est-il, la soci~ ~ e est_ell~ so~~is(e) à la r~;lcnentation 
sur l ' orSl:".isation de la d{,I~"5c '''' mati"''''' ~c tr~vau>< ~"blics "t <le b~tir:lcnt '1 
(art . 25~ <lu ço<!.e des ". ... r::hés p"blics) , 

Dar.S l'aIfir,",!tivc, ir.di~u,,~ le nu-,f,rc. la G,~te ct l ' origine du certifica.t 
:l~Hvr~ l'a.t le c=.m~ss,~_r~ aux "n~'·ep~i~.;s de tr''''aux pub:ii.::s H de bâtiment 
O;,l '~$ Mll<gub , n ' 42 Z 3098 du 27 ~v,'It<bn' J97~ _ LYON 

B ATTESTATIONS 

J ' Il~teste 

6 _ Qu~ ni II1ci..,.-.;:".;, ni la sociêt/:, ni IluC.l,ne des personnes qui y occupent des 
positions d{,finics rar l'articl~ 104 d~ lù ~oi <I~ 13 juil1~t 1967, n ' est. ne 
s~nt en l'V,t 1,,- li"1Uid,~+iC'" dep bi~r.~ ou de faillite ~efs"n.'\ell" o~ procé<lur~ 
~<;uivalcr.t" si 1" s"wniss;."r ..... ai;"" ,,~ la société est éta~1i(e) à l'étranger 
(ar~ , 25B G'~ code cl, ~ "O',iU'::h{,g p"blics)" 

7 - Que je nt> sui~ pas cu n., suis plu~ ou q'.le la sociét /: n'est pas O'J n'est plus 
irappé(e) pM ta :l.l>ch~,'-"I~" pr,-,vuc r'" l'"rtiele 37.4. dernier alinêa , (le 
l'ordc","." . ."ce du 30 j'~in 1945 '"":OCH:t,~ par l ' articl" l~r d~ <lêeret n" 58 . 545 
~'J :." juin 19;;3 r~l,,~i!' dU "",~nt:i<.t, d~ la libre can=rCneC (",rt . 259 du 
CoG~ ""5 m'U"ci1':'s publics) : 

Il - OUe J'ai Ou que la sociêr:<!c a sil.t!siait p~= la total1té <lcs 1"1plhs et ::othd
tions d~~ ;). (a...x) l' a" .. "s~e( s) <'c -.or., ~o" , ses ~~'lb1iss~.""r.t( s) à l' cnscI'blc 
des o!:-liguicns pr·:;v'.ll"$ p"r l'''r!icl~ J<) d" la loi du 1(' IIvril 1954 "oGi[ié~ 
(art. 52 mr cod~ de~ m""Ché~ p"t·lie~) è,,-'\s les con<Ltior.5 pr~",,~s "u.>: articles 
53 à 55 d"c.it co<le (3), (IIrt. 2~9 :1~ cod" des much~s pu~lics) , 

9 _ NOIT1 , "r&:.0.,..5, ~u,,1ité du sianat,ürc de la dè::laratiOJ". 

'1IOIAS Yves , Olef d ' Aqenct' 

10 Jo.: c,-rtif~c, sous p~i,,{' dL l' .. ppL::.ltion d"" sanctions prévues par l'artiCle 
252 du co~e d.,-,~ "-.arch"~ pu:;,lics , que 1<05 rU15ei9",,"'cnts fourr,is ci- dessus sont 
exact3 : 

, 

. " 3 DeL 198, 

(; 
.... E .. T·r ' , Ir. c,., "!-:.-.-/ 

)UA,d~ -
• 

1) Les pLtit~ Ar~is""s , d·Ji.vent. 1'0""- bél'"ricicr des avantages l'rèvus piil" la loi du 
10 jar.vicr 1957 ("-1"t, 7 3 du cocc de l' "r~ i ,,,-",.,,,,,t), pro<luir" \J.l"l certifie,lt <le l'inspecteur 
<'es i,.-.pDts attçs~'>J:,t 1U'il~ l'c",pli~scn( les ::cnditi()n~ fixêes par l'iU'ti::le 1649 quater A 
d'~ "ad,." gl:r.~~.~l è, .. ~ i.mpôt~ 

(2) Rayer la ... cn~ion inutil,.~ pour chac' ... ", è,-,s r~briqu"s '" 5 , 6, 7 et B, 

(3) Pour le p"ic,,",cnt dcs i'f,?Gts, taxeS ct ::ot .sations ~(>Cialt,s, les entr~pris"s ou les soci(:
tt:s éta~li',s dans la C,E,E. doiv""t, en ,out re, joie.dre ur. certifie"t ':c l'autoritc' """r~
ter. te a~tc.tant qu ' elles sont en règle au r~9'ard de l a Hsis l ation :1\1 p"ys où e11'.5 s:'r: 
l:tablles. 



MARCHE D!:G CO~La::TIVlTES LOCALES 

El' DE LEURS E:'A3LI SSEHE'ITS "me"9s;':::-

t.,',cl..,.ati"", II. 5c,~crire ,Hl' leB 
ir:diviè"elles OU le~ 5,'ci.Hés 
~archés ?asscs ,u r~ de~ col 
local~~ et d~ l',ur$ e~a~l i55e",,.nt~ 

Arrêt!: <1'.1 18 lévrier 1982 

'982 ) 

(Art. 251-2 du "Ode d"s "".arch~~ publiCS) 

L" préser.te dé<:l'lTation c",,~çrne "u~~1 
ét3blies en Fr~ce que l~s ~~trepr"se 

bi~n 1e5 entr~prises 
O~ sociêtfs établi~s 

ou les s=i~tés 
II. l·étran"~r . 

A RENSEIGNEMENTS 

1 _ ri"''''. l'r&1cr.s du SOl>'l".iSS10):nai,." ~i:.mataire d" Id décl<U"ation ou d6l"",ü.lItion 
sociale DU r"-~s"r. sc·cia:e : 
SOCri:'I'L D'Eltl[l'-.;5 ET D'Str.RF.PRISRS ~E: n,AVAUX PlBLICS (S.f..F..T.Pl 

2 w A<l.ress" de l'entreprise ou sièg" s0cia: 92 nJe de 1<1 '11:)1.11:" _ 42000 ST-ET'IT:::\'NE (lillIT' 

3 - ~UI1'.êro <l.'idC!!tLfication SIRET 
1010141510101513 18 !()!O:OIAIf; 

(14 c:,ifires) 

:;u."'~ro d'ir.scriptior. au r"gistre du. ccnncrcc (1) .3 .. 'i ..... t,..·..-........... H'.\l.'. 538 
~~te .:]·lnscrlptio:l : Ip 21 Avrll BbO 
0" nu.-.ér'~ d'i"sCTiptio.l) au ré?CrtDir<l des ",Hi"rs (1) •••• . • •• ••••• •• 

....... ...... ........... .... ..................... .. ... .... .. .. ..... .. 
l'ov.r les sOl.rissior.,,,,il·cs ou SOCi~lés o!.tablis à l'étr .... ~eT, r.u,.,f"ro et d1:lte 
<:l ' ins,-,riptior. au. regiHre du. ccr.mer"c Ou ~u rép.:ortoire deg 'I",éti"rs o·~ registre 
~quival<!t1tl 

<1 _ Le sou;üss;o:-.naire est-il, la ~oci. 'Io! c"t_dlc e" Hat de règle"""t ju(i·~L)jre ? 
ou procéd=c ~q'~ivalente si 10., sN ... is~i~nnilirc ou la s<>cH:~~ est é~ahll':c) <!l 
l'Hr""g~T (",<,t . ~8 du code d,,~ ",.",ch"'. publics) (2) 1 

---
1.l1~1 INONI 

:la...,s ,'lifir"Od'_"'" 
a) date t!u j~,.",,:-.t. indication d" trib'.1I1/11 et cor.ditioos dans les~"elles 

l'a"to~ic,ati()n a été dor.né,,, de contin'~cr l ' cxploit'ltior. ou l'a<:thité , 

... r' ... 



DtPAlTIMJ:NT 
". 

CHARENTE·MARIIIME 

AlIO~DIS!tMIU ill IOCKlIOlI,SUI Mil 

VILLE DE ROYAN 

SERVICES '!"&:HNlQUES 

DEMOLITION DU CASINO 

PIlCCES-VERBAL 
de la 

COMMISSION i'lJNICIPltLE D' OOVERTUi.E DES PLIS 

L 'AN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT CINQ, l e Vendredi QUINZE NOVEMBRE, 
la COIIIIai.uion Municipale d ' ouverture de s plis compos ée COImIe suit: 

M. FASER. rr .... ier Adjoint 
M. MOST. Adjoint 
M. MUZIDOU , Adjoint 
Ibe 80UiDEILLE. r eprésentant M. le Tré sorier Principal 

Egal~ent présents : 

M. KETAIS, Directeur G ~rkral des Services Techniques 
M. MARECHAL, Ingénieur t e s Services Techniques 

s ' e st r éunie en vue de procéder A l ' ouverture de s plis contenant les offres 
reçues. 

M. l e Directeur de la Concurrence e t de la COnSOJllllation, convoqué 
par l e ttre en date du 8 Novembre 1985 , était absent . 

Les offres sont enregistrée s comme suit : 

GROUPEIŒNT D' EHrREPRISES : 

_ Travaux Publics DAVID H. 
42 Avenue de la Grande Conche 17200.ROïAN 

_ Travi!l.ux Publics R .!\AGIIE, 15 Rue Denis Papin 
17200. ROYAN 597.744.00. Frs 

S . E .E.T. P. 39 Rue Alllp're. 8.P. 73 .1 7204 . ROYAN CEDEX ••••••••• 450.680.00 Fr,.. 

RDrRACO. 36 Av.du Naine -Arnaud. 172oo. RoYAN ••••••••••••••• 514. 724 . 00 Prs. 

VIAFRANCE Départ .... ent HEULIN. Ru e A~p're . BP. l04 
17201 . ROïAN CEDEX .................................... 480.330.00 Fr,.. 



En outre, une prepositien a !t! Eaite p~ deux entreprise5 
pour la déMolition du Portique , dans le cas oà la Com.iSiion 
retiendrait leurs oUre. pour la d!lIIOlition du Casino : 

S.S.S.T.P. .................... ... 129.274 . 00 Frs 

VIAFRANCE D!parteaent HEULIN ••••• •••• 139.948.00 Frs. 

La Commission décide de retenir l'offre la plus avantageuse , 
telle que présent!e par la S.8.E.T . P. estt.ée à 450.680.00 Frs 
pour 1& dhrlolition du Casino. 

D'autre part, elle accepte la proposltl0n la moins-disante 
soit 129.274.00 Frs pour la !émo1itien du Portique, présent!" par la 
S.8.E .T.P. 

Fait et clos à RoYAlf, le 15 N(J'{8KBRE 1985 

M.le Dr HOST 

K. MUZlDOO 

Hm .. BOUiDBILLE 
repr!sentant M. le Trésorier 

K.HETAI$ ~ 
M. KU<l:HAL-' _}t 

••• i'r Adjoint , 

J.P. I"ABER. 
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